
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Forte de 20 communes et 35 000 habitants, la Communauté de communes Vendée Grand 

Littoral siège à Talmont-Saint-Hilaire, commune littorale de 8 000 habitants, située à 10 minutes des 

Sables-d’Olonne et 30 min de La Roche-sur-Yon.  

 Terre d’émotions, Vendée Grand Littoral bénéfice d’un environnement exceptionnel, entre 

Marais Poitevin, plages de sable fin, forêts, lacs et bocage. Sa forte dimension touristique permet 

également au territoire d’accueillir un grand nombre d’activités et de sites de loisirs.  

 Terre d’ambitions, Vendée Grand Littoral connaît aujourd’hui une forte expansion 

démographique et économique. 

   

 La Communauté de Communes Vendée Grand Littoral recrute un·e Chauffeur·se ripeur·se pour 

travailler au sein de son service de collecte des ordures ménagères. 

 

OFFRE 

 

Date limite de candidature : 10/05/2024 

Date prévue du recrutement : 1/06/24 

Type de recrutement : Contrat de 7 mois 

Grades ou cadres d’emploi : Adjoint technique 

 

MISSIONS 

 

 Sous la responsabilité du Coordonnateur du Service de Collecte en porte à porte, Vous assurez 

l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés ainsi que leur transport jusqu’aux lieux de vidage. 

 En tant que chauffeur·se, vous assurez la conduite et la manœuvre d’un véhicule poids lourds 

(benne compactrice) sur la voie publique et sur certaines voies privées et le ramassage des déchets. 

Vous réalisez le contrôle, l’entretien du véhicule : lavage et maintenance de premier niveau. Vous 

utilisez des outils propres à la spécialisation du véhicule et du matériel de suivi d’activité embarqués 

(géolocalisation, identification des bacs). 

 En tant que ripeur·se, vous procédez au chargement et au déchargement des déchets présentés. 

 Vous veillez à la bonne coordination de l’équipage en application des règles de sécurité. 

 

PROFIL 

 
 Titulaire du permis PL et de la Fimo, vous justifiez d’une expérience réussie de la conduite. Une 
expérience en conduite de camion de collecte d’ordures ménagères sera appréciée. 
 Vous connaissez les règles de la sécurité routière et vous en assurez le respect en conduite. 
 Vous conduisez avec prudence et habileté et vous savez adopter une conduite économique. 
 Vous avez les connaissances nécessaires permettant le contrôle de l’état de votre véhicule et 
la réalisation d’opérations de maintenance de 1er niveau. 

Chauffeur·se ripeur·se 

 



Candidatures (CV+Lettre de motivation) à adresser à :  

Monsieur le Président - Communauté de communes Vendée Grand Littoral 

5, rue de l’Hôtel de Ville - 85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE 
ou recrutement@vendeegrandlittoral.fr  

 

   

 Vous savez utiliser des outils embarqués de type GPS. 
 
 Flexible et rigoureux·se, vous avez le sens de l’organisation. 
 Diplomate, vous avez un bon sens relationnel et vous appréciez le travail en équipe. 
  

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Lieu d’affectation : Communauté de Communes VENDÉE GRAND LITTORAL, 35 Impasse du Luthier, 

85440 Talmont-Saint-Hilaire. 
Lieu de travail : territoire de Vendée Grand Littoral. 
Temps de travail : complet - travail du lundi au vendredi y compris les jours fériés - horaires variables 

selon la saison et les besoins du service - travail de nuit. 
Particularités : travail en extérieur - exposition aux intempéries. 
 

Rémunération : Régime indemnitaire applicable dans la collectivité 
Avantages : participation à la prévoyance, collectivité adhérente au CNAS et au FDAS, organismes 

d’action sociale permettant de bénéficier d’avantages de type : chèques vacances, chèques lire et 

culture, tickets CESU, prestations sports, enfants, billetterie avantageuse pour les concerts, parcs de 

loisirs, musées, etc. 
 

INFORMATION 

 

Pour toutes questions techniques, vous pouvez contacter Monsieur Loïc TOUZEAU, Coordonnateur du 
Service de Collecte en porte à porte, au : 02 51 207 207. 
 

Travailleurs handicapés Nous vous rappelons que conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi public, 

cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut 

général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le 

décret régissant le cadre d’emplois correspondant. Nous vous rappelons toutefois, qu’à titre dérogatoire, les 

candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 
 
Dans le respect du cadre légal et dans un objectif de promotion de l’égalité Femmes-Hommes, Vendée Grand 

Littoral réaffirme les valeurs de la collectivité et notamment son engagement en matière d’égalité professionnelle 

F-H et de mixité. 
 


